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PARIS, le 21 AVRIL 2010  
 

GROUPE DE TRAVAIL LOGEMENTS DE SERVICE 
 
Pour la CGT : J.Y. FUSEL – M. LAHAYE – P. GREGOIRE – E. COLLIN – C. HEGOS 
 
La CGT claque la porte : 
 
Le 15 avril, lors de la réunion du groupe de travail sur les logements de service, les 
Représentants CGT, après avoir lu une déclaration, ont quitté la salle, suivie par FO. Seuls les 
syndicats minoritaires CFDT et UNSA sont restés. 
 
L’administration nous a fourni un document de travail qui supprime 1 logement sur deux en 
Nécessité Absolue de Service dans les services, et encore plus sur le réseau régional. Il faut 
rajouter la suppression des Utilités de Service annoncée lors de la précédente réunion. 
 
Proposition de l’Administration  : 
 
SN Rhône/Saône :   11 NAS existantes   41 à conserver 
SN Nord/Est  : 165 NAS existantes 129  à conserver 
SN Seine  : 280  NAS existantes 134 à conserver 
SN Nord/Pas de Calais :   80  NAS existantes   40 à conserver  
SN Strasbourg  : 122  NAS existantes 101 à conserver 
SN Sud Ouest  : 106 NAS existantes   52 à conserver 
SN DDEA 58  : 161 NAS existantes   32 à conserver 
SN DDT 21  :   79 NAS existantes    31  à conserver 
SN DDT 71  :   20  NAS existantes      3 à conserver 
SN DDT 52  :   12 NAS existantes      4 à conserver 
 
Trop c’est trop !!! 
 
Aucune revendication CGT des précédentes réunions n’a été prise en compte, pas de compte 
rendu. C’est un déni de démocratie et de dialogue social, c’est un échec total. 
 
Dans tous les services, il doit y avoir une expression CGT, que ce soit en CTP, CAP, 
CLHS….Il faut créer un rapport de force pour gommer cette injustice. 
 
Nous devons tous nous rassembler pour créer une action d’envergure nationale pour 
gagner sur nos revendications sur ce dossier. 
 
Un contact va être pris avec FO pour voir la suite à donner en intersyndicale. 
 

E. COLLIN 


